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ben betrieb übernehmen fönnen, 2cf)nap§

probujietert bürfen. (Sine 2ht3na()me tjat aucf)

ba gemad)t werben miiffen. ßigcnbrenner,
b. f). Seute, bie eigene ^robufte in ifjren
33rennl)afen beftillieren, tja&en in ben erften

lö fahren nacf) 3nfrafttreteu beS ©efeücä
feine ^Bewilligung nötig. Ülucf) fjier Ijanbeft
e§ fid) um einen Kompromifjoorfchlag. Dfacf)

Ablauf biefer 15 ^af)re wirb e§ bann im

ßrmeffen bet Ochörben liegen, ob bem Oe--

treffenben eine Konjeffion ju erteilen ift ober

ob er nidjt mefjr @cf)nap§ brennen barf.
Sluct» wirb wäfjrenb biefer UebergangSjeit
ebentuell einem Orenner, welcfjer bie ©efe^eS-

beftimmungen übertritt, baö meitere ^Brennen

nnterfagt Werben fönnen. ßnblicfj fauft ber

Ounb ju annehmbaren greifen tBrennfjafen
unb bamit Oerbunbene ßinricfjtungen jutücf.

Sine ber Loicfjtigften 33eftimmungen bringen
bie Slrtifel, welcfje bie OerWenbung bed aud

bem 99?onopol erhielten 9ieinertrage§ feftfegen.

liefet fliegt je jut Hälfte ben Kantonen unb bem

Oitnbe zu. ®ie Ounbe§l)älfte ift nun für
bie 3llterd= unb §interbliebenen
oerfidjerung ju oermenben. Sie 33un=

bedoerraaltung red)net trot; bed ju erwarten^
ben ffeineren SSerbraudjeä an @c£)napd mit

einem Wewinne oon 20 -30 9Jfiflioncn

fyranfen jüfjrlicE). Durcl) biefe ©elbcr, bie bem

ÜBunbe unb ben Kantonen aufliegen, werben

beibe in ber Sage fein, bie finanzielle @ruub=

läge für bie Oerfidjerung jit feftigen unb

aüfätligcn SBiinfrfjen nacf) Oerbeffernng ber

Oerficf)cruugdIeiftung eher entgcgenfommcu
fönnen, aid wenn biefe ^ufdjixffc fehlen.

3wci ©riinbe finb ed alfo, bie brin-

genb baju aufforbern, einer Slimafjme ber

©efefeedtoorfage zum ®urcf)6rucf) 51t Derfjelfen:

SSerminberung bee ® d) n a p d f 0 n -

f u m d unb @ i d) e r u n g e i n e d f 0 z i a l e n

323 er fed, bet SSerfidjetung für Sitte unb

Hinterbliebene. SB e r wollte b a n i d) t

mithelfen!
Xad 9tote Kreuz ift burdj feine Satzungen

gebunben, ftrenge Neutralität in politifcfjer
unb fonfeffioneffer Dichtung ju Wahren, ßd
wirb ifjm jeboef) wofjf niemanb ben OorWurf
macfjen, biefe Neutralität uerletjt ju haben,

wenn ed für Oefferung unferer 93offdgefunb=

Ijeit unb bed Oolfdwoljled einfielt, ßd fann

itjm umfo weniger ein folcfjer OorWurf ge=

madjt werben, ba fämtlidje pofitifcfje Parteien

einmütig bie Ülnnaljme ber ©efeüedoorlage

befürworten. Dr. ©djerz-

Alcool et tuberculose.
Eau-de-vie — misere, maladie, mort.

Tout medecin soucieux de la sante et
de l'avenir des families au milieu des-

quelles il exerce son activite, dira que la

lutte contre la tuberculose — en Suisse

comme ailleurs — tie pourra marquer
de röels progrös que si eile est liöe il la

campagne anti-alcoolique. L'exemple du

Dauemark le prouve surabondamment

puisque, du jour oü la consommation de

l'eau-de-vie a diminue, la mortality par
tuberculose est tomböe de 22 döcös par
10 000 habitants ä huit döcbs!

La disunion dans les menages, jointe
ii la saletö du logement et a la misere
de taut de families, toutes causes du

developpemeut presque inevitable de la

tuberculose, sotit dus trop souvent ii bal-
coolisme.

Un exemple entre ceut: S., excellent

ouvrier, gagnant largement sa vie et celle
de sa famille, devint buveur inveterö.

Malgrö son vice, ses patrons le garderent
a leur service pendant des annöes, parce
qu'il ötait tres habile. Longtemps il ne
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travail la guere que trois oil quatre jours

par semainc, buvait plus quo la moitio
do sou salaire, laissaut sa feinnie et ses

quatre fillcttcs sans ressources süffisantes.

II toussait et crachait. aussi ses quatre
enfants devinrent tuberculeux a leur tour.
La maladie et la misere s'installerent au
fover trop souvent sans feu. La fem me

dut abandonner les enfants pour chercher
du travail et supplier au salaire du mari,
car eufin les petites devaient manger et
il fallait les habiller..., alors que le pere
n'apportait plus d'argent, devenait mechant,

irritable, dangereux, et ne quittait plus

guere le cabaret.

Ou cherche aiors ä sauver ies filiettes;
le Dispensaire dont les infirmieres-visi-
teuses ont dopiste cette famille devenue

tnberculeuse par la seule faute du pöre

alcooliijue, s'en occupe, aide ä nourrii

les enfants, ä les vetir, et les place a la

campagne et au sanatorium. Ce sont de

gros frais, de tri?s gros frais.
Le pfere meurt a 45 ans, datis im accede

delirium tremens. Lne des t'illes s'eteint
ä dix-sept aus, morte de tuberculose et
de privations; deux autrcs — apres de

longs et couteux s<5jours a l'altitude -
v^getent sans pouvoir subvenir a leur
entreticn. La quatrihme aide ä la mere
usee avant Lage, epuis^e par le travail, la
souffrance et les veilles...

Tont cela ne serait pas, si l'alcoo!
n'avait ete le maitre de la situation, si
l'alcool n'avait pas terrassü le chef de

famille, provoque la mishre et engendre
la maladie!

Et ce n'est qu'un exemple entre cent,
entre mille..., entre dix-millc peut-etre.

I)1 C. de JA

Le certificat prenuptial.

Dans un pays dont les unites diminuent
du fait de la restriction volontaire de la

natality, il est indispensable d'amöliorer
la qualite des enfants il venir; il faut
douc trouver une mesure pour proteger
dans le manage d'abord le conjoint, avec
lui la famille qui est la cellule initiale
de la societe, et avec l'enfant la descendance

et la nation elle-meme.

Le certificat prenuptial est un des

moyens susceptibles de concourir effica-
cement a cette fin; depuis longtemps on

en parle, toutes les collectivites qui s'oe-

cupent d'hygiene et de sociologie l'ont
reclame depuis cinquante ans; de sericuses

difficultes l'ont ajourne jusqu'ici; elles ne

sont pas irreductibles.
Et d'abord quels sont les individus

dangereux dans le mariage?
Ce sont d'abord les epileptiques, les

alcooliques et tous les etres charges de

tare psychique hereditaire; ils ne constituent

pas un danger pour le conjoint,
mais leur tare se transmet a peu prfs
fatalement a leur descendance, ils ne de-
vraient pas avoir d'enfants.

Ce sont ensuite ceux qui sont pourvus
d'une de ces maladies contagicuses et

curables, mais dont l'apport avant la gue-
rison est un danger il la fois pour le

conjoint, pour les enfants et pour la
societe. Ce sont les tuberculeux, les avaries
et les blennorragiques.

Pour chacuu d'eux la question qui se

pose n'est pas de refuser en principe le

mariage, mais seulement de l'ajourner
jusqu'au moment ou la guerison sera

scientifiquement etablie.
Et e'est pour eux que le certificat

prenuptial aurait preeminent son utilite, a

la condition, bien entendu, qu'il ait cette
valeur prohibitive et puisse retiyder jus-
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